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1. OBJET ?%!3 LA REUNION 

A. Obt&nir que le $liM-:grand nombre possible dfEt,ats Arabes, 

communement ou individuellement, acceptent lvidée doentamer des 

négociations sans attendrb.hne solution;du problème des réfugiés. 
5, 

(Lors de sa visite aux divers.Gouvernements Arabes,la 

Commission a recueilli l'impression iue les Gouvernements Arabes 

aimeraient voir. la Questi%n des réfugiés résolue, au moins en prin- . 

cipe, avant d'engager des négociations politiques 'pour la paix. 

ETLe<, n va pas eu, ~ cependant, lvimpression que les Etats Arabes 

avaient l'intention de faire de la solution préalable du problème 

des réfugiés une condition sine & non pour'les négociations poli- . ‘, 7 : 
tiques, mais quvils consentiraient à entamer ';ies négociations poli- 

* ./: .I. / 
tiques & ,condition. que la question des réfugiés figurât en tête 

: 
de lfordre du jour. La Commission pourrait te,nte&r,'de s'entendre 

confirmer que cette impression est.correcte. Ellevoudra peut-etre 

s'assurer que'les Etats Arabes seraient dispo.sé,s..b:.engsger des négo- 

ciations politiques sur la ,question de Pal,estine;: cetant ent.endu 

que la. première question à lvotidre du. jour de telles &gociations 

sera 1a queséion'dti~,"réfugk8~ 1 Ceci.,ne ..devrait tout$&is'paS ex- 

'clure la possibilite, si ~~~~~enju~éa~~',~U@ile au sQ,Gc&S ,des~?nego.~ 
. 

"'ci.a&.onk de paix,de passer à l'Vexam$n?,d.V~utres poi,nts de~~.&~~rdre 
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B. Obtenir que leplu$ grand nombre., possibU.;~,~Etti$s Arabes, .-; ..- . ..-_. 
soit communément soit individuellement, acceptent ce qu'implique 

: 
le paragraphe.,,11 de la résolution de .lvAssemblée Générale, cfest- 0 , : ,I ,. ..A 
,$+-dire que les. réfugiés qui.ne; désirent pas regagner leurs foyers 

-3 ’ .j,>,,y:.:., ; *. ‘.. ._I . 
devront être réinstallés et réadaptés en Palestine Arabe ou dans 

certains i-EtatsArabes, :,:, 
'? ': , s ., , :. "-"-7--j-p~"~~..:, 

..[a) Il ,'serjit, f~or‘%4ki~.e .que,..li .C:omkissio,n~' fut en mesure 
' . .:. _.. i. 

-T- s< -7.. _- _,.<.. 
de présenter.~aux~~ouSern~~~~~~~s,Ars.be.s:.One declar&~~$ de la posi- 

tion dtIsrae1 en ce qui concerne les implications corollaires,soit 

que ceux des réfugiés qui désirent rentrer seront autorises à le 
., .. . 

fa&re l Ceci, permettrait de poser le problème”én-‘~ë~meS’ cg$&rets, 

"' (b) Au cas o‘ I! le Gouvernement dfIsrae1 ne serAit pas 
,. ..:, 

prêt à accepter cette proposition, la Commission de Conciliation 

considèrera-t-elle que son action doit se limiter à faire ra,pport 

de ce fait à L'Assemblée ou qutil lui faut continuer ses travaux 

afin de réinstaller autant de réfugiés que possible dans les Etats 
:. :_.i_ 

Arabes? 
,, ,,i: ; fi .1:j , ; , 

C. Obtenir que le plus grand nombre possible d?Etats Arabes, 

communément ou individuellement, acceptent de soumettre ou draccep- 
* 

ter des propositions ' con&ètes et..prntl.&bles: ',,,,.,. 

1, pour déteriiiikr 'lesquels des.Yefugiés désirent rentrer. 
.I 5 " 

2. pour absorber ceux des réfugiés qui'ne désirent&as 
rentrer. 

,:., ; j 
Ca) Il sera essentiel, de,,:f.aire comprendre clairement aux :., I ‘. ,,. _' '<., . .&1 

Etats Arabes quelles sor$les diffiçultés pratiques, économiques, 
I, I ,: '.L !i, ..,< >j : ,,; ;.:' : 

sociales et autrw, auxquelles devront faire face ib’k Arabe’s qui r,: ..” . ,_/ 
'regagneront le territoire d9Isreel. ,, 

I, .-'. 
.' . . ,(b) Il faud ra se souvenir ,que,la méthode ILa pius pratique rr .l., 

'~pour faire rentrer les réfugiés *en Isrwel serait peut-être de fai- .! I '. 1L<_ 
re figurer leur retour dans le cadre des Plans généraux d'instal- . i. . .I .! 
lation du Gouvernement,d~~Israel,peutTêtre SOUS la"su&eillance des L I 1 >,/. .'.'i : !' '. '!,,y" 

.: Nations Unies 
pc, La c ommission I 

. 
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(c) .La Commission voudra peut-être deman$er aux différents 
” .’ ., ,I 

: 
Etatg,+Wabes d’indiquer les mesures qu’ils envisagent de prendre 

pour absorber une partie de ces réfugiés, 
. .‘I ‘< ., 

(d) La Commission de Gonciïiation jugera .peut--&re utile 

de s’assurer de l,attitudeE‘dk& autres Etats Arabe+,,,& propos des 

mesures adoptées ét propo’sëes $tr ‘& Trans jordake au sujet des 8,. 

réfugies. 
. . , 

.<. / (e) les Etats Arabes accoyderont-ils les facilités néces- . 

saires à l'envoi, par la Commission de Conciliation, d'une mission, 

technique chargée de svassurer su$',place, en kollaboration avec les 

autorités compétentes, du nombre de& refugiés(par catégories) qui 

voudront rentrer en Israeq, que chaque pays pourrait absorber, et 

de Itassistnnce financière qui dérait nécessai.%,, 

' 3, Pour fournir une compensation aux réfugi6s qui ne ren- 
I 

trent pas (La question de la forme’ dvindemnités devra &re étudiée, 

6 test -à-dire : ces.indemnités seront-elles pay6es individuellement, 

ou~collectivement à un fonds spécial,, ou2 de. Gauvernement à Gouver- 

nerflent? ) 

D. Obtenir que le plus grand nombre possible d'Etats Arabes 
,' 

acceptent de discuter des questions’ ,autres que le”pkobl&me des ré- 

fugiés au cours.des reunions de Beyrouth, au cas où lesTconversa- 

tions se développeraient de manière à rendre ceci souhaitable, 11 

serait utile à ce propos de souligner"combien étroitement sont liees 

lti ‘solution du problème des, réfugiés et celle du régiement terri- 

torial, Ceci est psrticuliérément vrai.en raison du fuit que le 

problème des réfugiés ne sera pas régla par le retour en Israel des 
: 

réfugiés venant de territoires israbliens proprement .dits (tels ,' ' 

que les définit le plan de. psrtage’)‘:et que ie ‘sort dvun'nombre con- 
.~ ._ 

sidérable be ,réfugi,i:s dhpendra des accords polit’iques’ et territ,o- 
2. 

riaux finals; P ,, : ..’ 
I > 



;r;J$c;.-"i L 'Y:" Obtenir que le @us grand ..nonbre possible d 'Etats &rabes, 

communément ou individuellement, acceptent dventnmer des discus- 

sions directes avec les ,Autorites israéliennes : 

.,.;IT:.sur la question des réfugies; 

.': 2, sur les autres questions sur lesquelles ils ne se sont 
pas encore mis d'accord avec Israel. 

:' ,: ' 

II, PROCEDURE. 

. Pour faciliter la tizche de la Commission et éviter cer- 

( , . Saines évolutions qui pourraient faire obstacle au progrès de ses 

,efforts vers la paix, les mesures suivantes de procédure pourraient 
,.. 

:.Btre utiles : , : c-i A i:. 

.A. Il faudrait établir toüt à .fait clairement, dès le dbbut, 

,que les divers Etats Arabes ont' &é invités à Beyrouth aux fins 

d'avoir des entretiens avec la Commission ,dei'Conciliation, Ces réu- 

nions ne devraient pas pouvoir prendre la tournure dvune conférence 

officielle, mais devraient avoir lieu sur la base drune reprise 

des conversations entre les Gouvernements Arabes et la Commission 

au cours de sa tournée des Capitales Arabes, Les Gouvernements 

Arabes ont Bté invites à envoyer des représentants à Beyrouth pour 

la simple raison quIil est peu pratique pour la Commission de con- 

tinuer ses discussions avec chaque Etat séparement dans sa capi- 

tale. Il est donc B souhaiter que le mot Isconf@rencetl soit Evite 

dans les declarations ou communications de la Commissionj et Ceci 

devrait être clairement explique à la Presse; Le Président de la 

Commission pourrait également souligner &e"&int dans sa déclara- 
,i (2.: 

tion dvouverture. 

a. Les réunions doivent avoir lieu entre'la Commission de 7 

Ccnciliation et les Etats Arabes, soit individuellement soit COL- 

lectivement, et non entre les Etats Arabes sous les auspices de 
i.3~ 

la3Commission de Conciliation ou tout autrement, 

* / A cette fin 
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A cette fin, il est suglj6ré que : 
. . 

4. ., ,.., -' .: ! ,: I..$,es mesures soienti'prisios pour Bviter toute' confusion ,... ,, ,.. ,, .,., ,' 
ou male,nt.endu.tendant à &socier,la Commission de Conoiliation,& . . . . 't < "' , : 
toute r6union que les, Etat,s j1r3b$S $ourrsient 'avoir entre é&, .:. , ," ., _,' 
p2r,.exempèe> une convocation du Conseil oÜ du cc&.ccS &oli.ti.que de 

', i. '.' .:. 

la Ligue des.Etats.Arabes; : , j " 
..- : ,. 

..,',; 2,:rl.a presse soit tenue au 6our&i% des réuriio&,de la 
: 

Commission, ,ie Ccncili$t,ion;.,et ch$cun des Etats 8rabes séparément; .' "i. ):.: ' .,r>, 
soit;fait pour obtenir"un quorum des 

Etats de la Ligue Arabe aux'r6unions de Beyrouth, ~ 

z, :-i 
Les réunions auront lieu sans li ,p&&dence et la direc- ,j 

1 1 , 

tion active de la,Commi.ss.i&n~de Conciliation, .Pcur f&re accepter 

t. ceci comme un fait accompli, il est sugg&rS-'qur$ la "première réu- 
_. 

nion le PrBsident de la CommisSion de Concikation prenne automAi- c 

quement la presidence (On pourrait, par exemple, pour indiquer ceci 

placer une carte marquant la place du Prbsident). ; _.d I. ',. 

D* La Commission de Conciliation devrait maintenir soigneu- 4: . 
sement le principe des l'échanges de vuest', comme le prbvoient les 

.! : * . 

invitations officielles, Si des accords svavèrent,possibles, il 

conviendra de le's 'exploiter 
'. 

, mais le succes,,, des+cor?v,ersations ne ,. h _: .I 

devrait pas dependre de.‘tels accords, ,. ,~ >, <. -.l ,., 

E-i En 'ce qui concetine le fond des questions à discuter, les 
i !~ ., 

I -'Tconversations ne devraient pas devenir trop d6taillées ni 6pui.ser ,:' " 

LKétude des dive'rses formules possibles pou~,assur~r~~La 3réinstaly ,.; ,: ., 8.. 
. . ~ 

lation et la r&i'ba"pt~tion économique. et sociale des réfUugiJ+s,: Il . i . St!. ,. ,; ~ '. t 

conviendrait de visera des accords politiques de principe et dans 

les. grandes lignes, l!es détails:.étant laiss&~!à"un règlement ult'e- . '.i :. , ,, 
rieur. a,:, : ',. ';y . .~ . ,. ). + i / 

! 04 ,, ,J. . , 
_' ..'. 

III. 
%+T'r':'-,<,. ; 

INQTES 
! : oc,. .‘ ,;,;,. '.Q . . z : , 1 ,. 

?' j ,:;,; L j ., :. <, ,:.i ri. 

Il.est presque! cert&n que ,lti: CommiSs&Yde C&ciliatidn A. <. 
> /devra faire 



devra faire face, au cours des réunions de Beyrouth, à.lVintér& 

que portont'ies Etats Arabes au sort actuel des réfugiés, Bien 
: 

que,. à pro'prosent"psrler,lPaspect de secours du problème des refu- 
: 

giés ne soit pas du ressort de la Commission de Conciliation, il 

sera peut-4tre utile à la criation d'une atmosphère favorable.que 

la Co[;miission de Conciliation fasse preuve dVintérêt pour la ques- 

tion et donne l'assurance qu'elle appuiera pleinement toute mesure 

:visant à fournir des secours ciux réfugiés pendant la période inter,? 

mediaire, 

B. Il serait peut-être également utile que la Commissioni . 
au npnent propice, donne aux represenkants drs Etats nrabes ses, 

. , ,G 
vues générales ;sur le problème des réfugiés dans son ensemble, et 

sur la portée genéraie des mesures quIil cqhviendrait de prendre * : 

pour le régler, 
, 

C. Bien que les questions de réinstallation et de réadapta- 
. 

tion des réfugies ne doivent pas, en elles-mêmes, faire Ifobjet 

de discussions , puisque la solution.nren est pas au nombre des 

objectifs des consultations, il est certain quvau cours des réu- 

nions, la Commission sera en mesure dqobtenir beaucoup dvinforma; 

tions utiles sur les vues des Etats drabes 6 propos de ces ques- 
. 

tiens. Il est fortprobable que, .sur la base de telles informations, 

augmentées de ce qui pourra être obtenu du Gouvernement dVIsrae1, 

il sera possible de tracer le contour génér.1 $Vune solution de la . 

question, tout au moins sur le plim politique, 

D. Il ne faut pas attacher une importance excessive-a& inquié- 

tudes qui'se sont manifestées dans'ce~rtains .cercles, ‘à propos de la 
1 

possibilité de voir les réunions de Beyrouth contribuer à un réta- 
j '. 

blissement de ltunité entre les Nations Arabes, M@ine site1 etait 
; " .:: . * 



le cas, et si un tel rétablissement Btnit consideré comme peu sou- 

haitable,,il est ,difficile de concev.oir comment la Commission aurait 

pu continuer ses conversations séparées ,avec chaque Gouvernement I 

Arabe, dans des conditions favorables. Puisque l'un des obstacles 

à l'obtention de concessions de la part des Gouverneinents Arabes, 

lorsqu'ils ont Qté abordes séparément, a 6té la crainte de chacun 
l 

de se voir accuser par les autres de faiblesse et de traîtrise, il 

semble probable que si de telles concessions pouvaient faire 1 ?Objet 

d'une décision commune, sans qu'aucune Nation soit obligée 'de' pren- 

dre l'pinitiative, il serait plus facile de le9 obtenir. 


